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VOTRE RELEVÉ DE PAIE 

 

EXEMPLE DE RELEVÉ DE PAIE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Période 

travaillée 

Votre numéro 

d’employé(e) 

Date du dépôt 

bancaire 

Votre 

nom et 

adresse 

Code et titre 

d’emploi 
Votre taux 

horaire 
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Descriptions des principaux éléments 

Voici le descriptif des principaux éléments qui peuvent apparaître au relevé de paie du personnel du CIUSSS de l’Estrie – 

CHUS.  
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RÉMUNÉRATIONS 

ACCUMULATIONS 

Total de la rémunération et des déductions payées 

depuis le début de l’année fiscale. 

 

BANQUES 

À  RETENIR  

Dépôt de la paie : les jeudis, selon un cycle de deux 

semaines. 

Salaire brut : correspond au total des sommes brutes 

versées à la personne salariée avant l’application des 

déductions. 

Salaire net : différence entre le Total – Rémunérations 

et le Total - Déductions. 

Description : détail des heures codées dans le relevé de 

présence pour la période de paie. Par exemple : 

régulier, congé férié, maladie courante. 

Unité : heures comptabilisées pour chacun des codes 

de paie 

Montant : montant brut correspondant à chacun des 

codes de paie 

Dans cette section, vous trouvez la description de vos 

heures cumulées pour vos vacances et journées de 

maladies. 

Anc. Syndicat « x » : votre ancienneté au CIUSSS DE 

L’ESTRIE – CHUS par syndicat. 

Maladie courante : solde actuel de votre banque 

d’heures de maladie. 

Vacances quantum : nombre d’heures totales de 

vacances disponibles. 

Vacances T.C. (heures) : nombre d’heures de vacances 

accumulées à temps complet disponibles pour l’année 

courante. 

Vacances T.P. (montant et heures) : montant et nombre 

d’heures de vacances accumulés à temps partiel 

disponibles pour l’année courante. 

Vac. TC – MAI 202x : nombre d’heures de vacances 

que vous avez accumulées à temps complet pour 

l’année prochaine et qui seront disponibles le 1er mai 

prochain. 

Vacances TP – MAI 202x   Hr : nombre d’heures de 

vacances que vous avez accumulées à temps partiel à 

ce jour pour l’année prochaine et qui seront disponibles 

le 1er mai prochain. 

Vacances TP – MAI 202x   Mt : montant de vacances 

que vous avez accumulé à temps partiel à ce jour pour 

l’année prochaine et qui sera disponible le 1er mai 

prochain. 

Site Web PRASE > Congés|Vacances > les vacances > 

GUIDE | Les vacances au CIUSSS de l'Estrie - CHUS 

DÉDUCTIONS 

DÉDUCTIONS À LA SOURC E OBLIGATOIRES  

RRQ : régime des rentes du Québec. 

Impôts provincial et fédéral : retenues d’impôts à la 

source dont le taux d’imposition est variable selon votre 

revenu. 

RREGOP : régime de retraite du personnel du 

gouvernement et des organismes publics. 

RRPE ** : régime de retraite du personnel 

d’encadrement. 

RRAS ** : régime de retraite de l’administration 

supérieure.  

Assurance Emploi : soutien du revenu temporaire aux 

travailleurs. 

Nom du syndicat – Catégorie « x » % : le personnel 

faisant partie d’une accréditation syndicale a une 

déduction pour les cotisations syndicales. 

RQAP : régime québécois d’assurance parentale.  

** si applicable à votre situation 

DÉDUCTIONS À LA SOURC E APPLIQUÉES SELON 

VOTRE SITUATION  

Stationnement – « x » : si vous vous abonnez au 

stationnement du CIUSSS DE L’ESTRIE – CHUS, cette 

information apparaitra sur votre relevé. 

Autres : autres déductions adhérées de façon 

volontaire (ex. : Loto voyage, Centraide, Fond de 

travailleurs CSN et FTQ, etc.) 

 

FRAIS DES ASSURANCES COLLECTIV ES  

Voir sur le site Web PRASE > Assurances > 

Documentation > Les assurances collectives (dépliant 

PRASE) 

https://www.santeestrie.qc.ca/service-prase/conges-vacances/vacances
https://www.santeestrie.qc.ca/?id=3398
https://www.santeestrie.qc.ca/?id=3398

